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Insécurité pour tous : les victimes d'erreurs judiciaires.
En 2006, 547 personnes ont été indemnisées suite à une erreur judiciaire. Plus nombreuses sont les personnes
finalement innocentées, mais n'ayant obtenu aucune espèce d'indemnisation. Ne parlons même pas des victimes
d'erreurs judiciaires non reconnues ou non examinées, dont la proportion reste impossible à évaluer. Ni de ceux qui ont
passé des mois voire des années de prison préventive avant d'être relaxés.
Rappelons que des avocats et des juges se sont élevés à plusieurs reprises contre cette nouvelle mode consistant à
accuser, lors d'un divorce, le père de ses enfants d'attouchements sexuels ; mais les maris ne sont pas en reste qui
accusent de plus en plus souvent le nouveau compagnon de leur ex de pareils outrages. Maris et femmes jouent sur du
velours, le juges, en matière de pédophilie, ne sont pas très regardants : on enferme le présumé innocent, on avise
après. Sans trop de circonspection, on le sait.
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